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APPEL D'OFFRE 2012 
 

BOURSES DE RELEVE ACADEMIQUE  
POUR JEUNES CHERCHEURS 

 
La Commission de la Recherche de la Faculté de Biologie et de Médecine se propose de 
financer pour l'année 2012 des bourses pour jeunes chercheurs cliniciens présentant 
un clair potentiel de relève académique : 
 
Jeunes chercheurs cliniciens ayant déjà une expérience dans le domaine de la recherche 
et dans l'attente de pouvoir financer leur propre projet de recherche. Le financement devra 
être utilisé exclusivement pour le salaire d'une personne qui remplacera le chercheur dans 
son activité clinique, afin que celui-ci puisse libérer suffisamment de temps pour développer 
sa recherche. La durée du financement est de 1 an, renouvelable une fois. 
 
Eléments du dossier : 

Les dossiers seront présentés sur le formulaire fourni sur la page 
http://www.unil.ch/fbm/page54121.html et contiendront les éléments suivants : 

• Résumé du projet de recherche appuyant la demande (max. 4 pages). 
• Autres financements obtenus et/ou possibles. 
• Une description par le Chef de Service (CHUV) des perspectives de carrière du 

candidat. 
• En outre, le dossier devra comporter un engagement écrit du Chef de Service indiquant 

que le jeune chercheur aura la possibilité de consacrer au minimum 50% de son temps 
à la recherche pendant la période considérée. 

 
Délais : 

• Le délai de remise des candidatures est fixé au mercredi 29 février 2012.  
Les dossiers complets doivent parvenir en un seul fichier au format PDF à l’adresse 
suivante : Recherche.fbm@unil.ch 

• Le financement sera disponible à partir du 1er septembre 2012. 
 
Évaluations : 

Les projets sont examinés de manière confidentielle par les membres de la Commission de la 
recherche experts dans les disciplines concernées. Les décisions de la Commission sont 
définitives.  

Lausanne, le 12 décembre 2012. 


